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Texte de la question

INSTALLATION DU COMITÉ NATIONAL DU TRAIT DE CÔTE

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback.

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. Aujourd'hui est une journée toute particulière pour les communes
littorales : c'est en effet ce jour que le Comité national du trait de côte est installé par madame la secrétaire
d'État Bérangère Couillard. À Fécamp, ville très chère à mon cœur et dont je suis toujours une élue municipale,
un éboulement de falaise très impressionnant a eu lieu ces derniers jours, emportant notre calvaire et ce qui
devait, selon le Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement
(Cerema), tomber à la mer au cours du siècle à venir.

Ces événements, autrefois exceptionnels, deviennent récurrents. Au pays des hautes falaises, comme ailleurs,
faut-il sensibiliser davantage notre population ? Sans doute, mais nous le faisons déjà, au travers notamment
des actions engagées par les différents syndicats mixtes littoraux auprès des habitants. Au-delà de ces actions
d'information et de sensibilisation, il est urgent d'armer au plus vite les communes face aux risques et de trouver
des financements pour les accompagner.

C'est le rôle du Comité national du trait de côte. Les maires ont besoin d'ingénierie ; compte tenu des contraintes
supplémentaires, ils ont besoin d'être aidés, dès lors que leurs territoires entrent dans la liste des communes
sujettes à l'érosion ou aux submersions marines. Notre approche doit en effet être très différente de celle que
nous avons suivie depuis toujours en matière d'urbanisme et de politique d'aménagement. Comme pour les
marnières, il sera nécessaire d'aboutir à la construction d'un dispositif à même d'accompagner financièrement
les maires concernés, au moyen par exemple d'un fonds d'érosion côtière.

Concrètement, chez moi comme dans tout le pays des hautes falaises, des routes seront coupées, de nouveaux
ouvrages devront être financés, des habitants et des quartiers devront être restructurés. Je forme le vœu que ce
nouveau comité associe non seulement la question du recul, mais aussi celle de la submersion marine, trop
souvent traitées dans une logique de silo par différents acteurs et services de l'État. J'espère donc que vous
pourrez nous exposer votre ambition. (Applaudissements sur les bancs du groupe HOR.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d'État chargée de l’écologie.

Mme Bérangère Couillard, secrétaire d'État chargée de l’écologie. Votre question me donne l'occasion de
mettre en avant le lancement, ce jour, du Comité national du trait de côte et de vous assurer de ma pleine
mobilisation, au sein du Gouvernement, sur un sujet éminemment stratégique pour nos littoraux.

Je me suis rendue récemment à Camiers, ainsi qu'à Soulac-sur-Mer ; si chaque territoire, comme Fécamp, est
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unique, le constat est le même : il est urgent d'anticiper. Avec le réchauffement climatique, le niveau des mers et
des océans montera : 20 % des littoraux sont concernés ; en cas de réchauffement des températures supérieur
à 2 degrés, l'eau pourrait monter d'un mètre d'ici à 2100. Et, d'après une étude du Cerema, jusqu'à
50 000 logements pourraient être concernés à ce même horizon.

Nous n'avons pas attendu pour agir : de nouvelles mesures ont été prises dans le cadre de la loi portant lutte
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. Désormais, sur la base du
volontariat, les communes peuvent se déclarer pour travailler sur le sujet. Un décret établit la liste des
126 communes qui se sont déjà portées volontaires et d'autres inscriptions sont à venir – j'espère d'ailleurs que
Fécamp en fera partie.

Nous investissons, en 2023, 20 millions d'euros pour accompagner les collectivités au financement de
l'ingénierie, des cartographies et des premières opérations. Les moyens déployés permettent donc de répondre
aux besoins présents mais nous devons aussi construire une capacité pérenne de financement des adaptations
nécessaires de nos littoraux. Nous devons passer d'une politique de gestion des risques à une politique
d'aménagement du territoire.

Ce jour marque donc le lancement officiel d'une concertation dans le cadre du Comité national du trait de côte,
qui est une commission du Conseil national de la mer et des littoraux (CNML). Nos réflexions doivent répondre à
trois questions : que financerons-nous ? Quels sont les besoins de financement ? Quels en sont les leviers ?
L'objectif du Gouvernement est clair : un an de concertation pour inscrire une stratégie de financement dans le
projet de loi de finances pour 2025. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe RE.)
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